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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5 10).

E. 2
Les recourants concluent principalement à l'annulation du jugement attaqué et de la
décision de l'OCPM du 23 novembre 2022, et à ce que la chambre administrative ordonne à
l'OCPM d'examiner leur demande de reconsidération.![endif]>![if>

E. 2.1
L'autorité administrative qui a pris une décision entrée en force n'est obligée de la
reconsidérer que si sont réalisées les conditions de l'art. 48 al. 1 LPA. Une telle obligation
existe lorsque la décision dont la reconsidération est demandée a été prise sous l'influence
d'un crime ou d'un délit (art. 80 let. a LPA) ou que des faits ou des moyens de preuve
nouveaux et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la
procédure précédente (art. 80 let. b LPA ; faits nouveaux « anciens » ; ATA/651/2023 du 20
juin 2023 consid. 4.1 ; ATA/539/2020 du 29 mai 2020 consid. 5b).![endif]>![if> Une telle
obligation existe également lorsque la situation du destinataire de la décision s'est
notablement modifiée depuis la première décision (art. 48 al. 1 let. b LPA). Il faut entendre
par là des faits nouveaux « nouveaux », c'est-à-dire survenus après la prise de la décision
litigieuse, qui modifient de manière importante l'état de fait ou les bases juridiques sur
lesquels l'autorité a fondé sa décision, justifiant par là sa remise en cause ( ATA/757/2023
du 11 juillet 2023 consid. 3.1 ; ATA/1620/2019 du 5 novembre 2019 consid. 3a). Pour
qu'une telle condition soit réalisée, il faut que survienne une modification importante de
l'état de fait ou des bases juridiques, ayant pour conséquence, malgré l'autorité de la chose
jugée rattachée à la décision en force, que cette dernière doit être remise en question (
ATA/651/2023 précité consid. 4.1 in fine ; ATA/539/2020 précité consid. 4b ;
ATA/1244/2019 du 13 août 2019 consid. 5).

E. 2.2
Une demande de reconsidération ne doit pas permettre de remettre continuellement en cause
des décisions entrées en force et d'éluder les dispositions légales sur les délais de recours
(ATF 136 II 177 consid. 2.1). C'est pourquoi, en principe, l'administré n'a aucun droit à ce
que l'autorité entre en matière sur sa demande de reconsidération, sauf si une telle
obligation de l'autorité est prévue par la loi ou si les conditions particulières posées par la
jurisprudence sont réalisées (ATF 120 Ib 42 consid. 2b). La procédure de reconsidération ne
constitue pas un moyen de réparer une erreur de droit ou une omission dans une précédente
procédure (ATF 111 Ib 211).![endif]>![if>



E. 2.3
En droit des étrangers, le résultat est identique que l'on parle de demande de réexamen ou
de nouvelle demande d'autorisation : l'autorité administrative, laquelle se base sur l'état de
fait actuel, qui traiterait une requête comme une nouvelle demande, n'octroiera pas une
autorisation de séjour dans un cas où elle l'a refusée auparavant si la situation n'a pas changé
; et si la situation a changé, les conditions posées au réexamen seront en principe remplies
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_715/2011 du 2 mai 2012 consid. 4.2 ; ATA/1098/2022 du
1er novembre 2022 consid. 2).![endif]>![if>

E. 2.4
Saisie d'une demande de reconsidération, l'autorité examine préalablement si les conditions
de l'art. 48 LPA sont réalisées. Si tel n'est pas le cas, elle rend une décision de refus d'entrer
en matière qui peut faire l'objet d'un recours dont le seul objet est de contrôler la bonne
application de cette disposition (ATF 117 V 8 consid. 2 ; 109 Ib 246 consid 4a). Si lesdites
conditions sont réalisées, ou si l'autorité entre en matière volontairement sans y être tenue,
et rend une nouvelle décision identique à la première sans avoir réexaminé le fond de
l'affaire, le recours ne pourra en principe pas porter sur ce dernier aspect. Si la décision
rejette la demande de reconsidération après instruction, il s'agira alors d'une nouvelle
décision sur le fond, susceptible de recours. Dans cette hypothèse, le litige a pour objet la
décision sur réexamen et non la décision initiale (arrêts du Tribunal fédéral 2C_319/2015
du 10 septembre 2015 consid. 3 ; 2C_406/2013 du 23 septembre 2013 consid.
4.1).![endif]>![if>

E. 2.5
L’écoulement du temps et la poursuite d'une intégration socioprofessionnelle ne peuvent
être qualifiés d'éléments notables au sens de l'art. 48 al. 1 let. b LPA lorsqu'ils résultent
uniquement du fait que l'étranger ne s'est pas conformé à une décision initiale malgré son
entrée en force ( ATA/318/2023 du 28 mars 2023 consid. 4.6 ; ATA/1171/2022 du 22
novembre 2022 consid. 3.1.1 et les références citées).![endif]>![if>

E. 2.6
Selon la jurisprudence, des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la
reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque la personne concernée démontre souffrir d'une
sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents
ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de
sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa
santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à
celles offertes dans le pays d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de
limitation (arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6199/2020 du 30 mai 2023 consid.
6.4.1).![endif]>![if> Par ailleurs, l'exécution du renvoi des personnes en traitement médical
en Suisse ne devient inexigible que dans la mesure où ces dernières ne pourraient plus
recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par soins
essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI, disposition
exceptionnelle, ne saurait en revanche être interprété comme impliquant un droit général
d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au
simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine
ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse



(ATAF 2011/50 consid. 8.3). La gravité de l'état de santé, d'une part, et l'accès à des soins
essentiels, d'autre part, sont déterminants. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure
raisonnablement exigible si les troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être
qualifiés de graves, à savoir s'ils ne sont pas tels qu'en l'absence de possibilités de traitement
adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du TAF F■1602/2020
du 14 février 2022 consid. 5.3.4). Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits
de l'homme (ci■après : CourEDH), l'exécution du renvoi ou de l'expulsion d'un malade
physique ou mental est exceptionnellement susceptible de soulever une question sous
l'angle de l'art. 3 CEDH si la maladie atteint un certain degré de gravité et qu'il est
suffisamment établi que, en cas de renvoi vers l'État d'origine, la personne malade court un
risque sérieux et concret d'être soumise à un traitement interdit par cette disposition
(ACEDH N. c. Royaume-Uni du 27 mai 2008, req. n° 26565/05, § 29 ss ; arrêt du Tribunal
fédéral 2D_3/2021 du 14 avril 2021 consid. 4.2). C'est notamment le cas si sa vie est en
danger et que l'État vers lequel elle doit être expulsée n'offre pas de soins médicaux
suffisants et qu'aucun membre de sa famille ne peut subvenir à ses besoins vitaux les plus
élémentaires (ACEDH N. c. Royaume-Uni précité § 42; ATF 137 II 305 consid. 4.3 ; arrêts
du Tribunal fédéral 2D_14/2018 du 13 août 2018 consid. 4.1; 2C_1130/2013 du 23 janvier
2015 consid. 3). Le renvoi d'un étranger malade vers un pays où les moyens de traiter sa
maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l'État contractant reste compatible avec
l'art. 3 CEDH, sauf dans des cas très exceptionnels, en présence de considérations
humanitaires impérieuses (ACEDH N. c. Royaume-Uni précité § 42 ; Emre c. Suisse du 22
mai 2008, req. n° 42034/04, § 89). Dans un arrêt du 13 décembre 2016
(ACEDH Paposhvili c. Belgique, req. n° 41738/10, § 173 ss, not. 183), la Grande Chambre
de la CourEDH a clarifié son approche en rapport avec l'éloignement de personnes
gravement malades et a précisé qu'à côté des situations de décès imminent, il fallait
entendre par « autres cas très exceptionnels » pouvant soulever un problème au regard de
l'art. 3 CEDH les cas d'éloignement d'une personne gravement malade dans lesquels il y a
des motifs sérieux de croire que cette personne, bien que ne courant pas de risque imminent
de mourir, ferait face, en raison de l'absence de traitements adéquats dans le pays de
destination ou de défaut d'accès à ceux-ci, à un risque réel d'être exposée à un déclin grave,
rapide et irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou à une
réduction significative de son espérance de vie ; ces cas correspondent à un seuil élevé pour
l'application de l'art. 3 CEDH dans les affaires relatives à l'éloignement des étrangers
gravement malades. La CourEDH a aussi fixé diverses obligations procédurales dans ce
cadre (ACEDH Savran c. Danemark du 7 décembre 2021, req. n° 57467/15, § 130).

E. 2.7
En l'espèce, les recourants n'invoquent aucun « fait nouveau ancien » ( nova improprement
dits), si bien qu'il ne saurait être revenu sur la révocation de leur ancien permis
d'établissement, puisque seuls des faits déterminants inconnus, à l'époque, des juridictions
administratives pourraient amener à revoir cet aspect du dossier. Seule est donc litigieuse
l'éventuelle reconsidération du refus d'octroi d'un nouveau titre de séjour.![endif]>![if>
Comme justement souligné par le TAPI, certains des faits mis en avant par les recourants
ont déjà été examinés lors de la procédure s'étant achevée par l'arrêt du Tribunal fédéral du
11 juin 2021. Il en va ainsi du déroulement de la précédente procédure, notamment quant au
renouvellement physique des autorisations jusqu'en 2015 ou de la lenteur de la procédure de



révocation (arrêt du Tribunal fédéral 2C_221/2021 du 11 juin 2021 consid. 3.3). Les
développements des recourants sur l'enquête menée par l'Hospice général en 2016 et les
prétendues « fausses informations » données par l'assistante sociale ne leur sont d'aucun
secours. D'une part en effet ces questions ont déjà été traitées lors de la procédure de
révocation, et d'autre part les recourants n'expliquent pas en quoi cela constituerait un fait
nouveau susceptible de conduire à la reconsidération de leur cas. Il en va de même de
l'allégation toute générale selon laquelle c'étaient « les institutions qui n'avaient pas bien fait
leur travail ». Comme relevé par le TAPI, les éléments mis en avant par les recourants quant
aux efforts d'intégration poursuivis en particulier par les enfants depuis leur retour en Suisse
sont liés au simple écoulement du temps et à l'évolution normale de leur intégration en
Suisse, si bien que, conformément à la jurisprudence précitée, ils ne peuvent être qualifiés
d'éléments notables au sens de l'art. 48 al. 1 let. b LPA. Enfin, les problèmes de santé des
parents ont pour l'essentiel déjà été analysés lors de la procédure de révocation. L'analyse
du TAPI quant aux événements médicaux plus récents ne prête pas le flanc à la critique. Le
lymphome dont avait souffert B______ n'était plus visible aux examens et elle était
considérée en état de rémission, faisant dès lors uniquement l'objet d'un suivi clinique et
biologique ainsi qu'endoscopique semestriel. Quant à l'accident subi par A______, ce
dernier n'avait été hospitalisé que du 29 mai au 6 juin 2022. Au vu de la bonne évolution
clinique, la suite du traitement a consisté essentiellement dans la prise de médicaments. Dès
lors, ces problèmes médicaux récents ne sauraient justifier à eux seuls une reconsidération
du cas des recourants. Entièrement mal fondé, le recours sera dès lors rejeté. Le prononcé
du présent arrêt rend en outre sans objet la demande de restitution de l'effet suspensif au
recours.

E. 3
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge solidaire des
recourants (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al.
2 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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